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Bureau du Haut-commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies
Organes des droits de l’homme

Ce site contient des informations concernant aussi bien les traités que les organes 
de traités.

Informations relatives aux traités/conventions
• Texte du traité ou de la convention concernée (incluant les protocoles additionnels)
• État des ratifications
• Réserves et déclarations

Informations concernant le comité et son travail, incluant :
• Les membres, le mandat, les dates de session, les méthodes de travail
• Les règles de procédures
• Des commentaires généraux
• Des communiqués de presse

Informations concernant les rapports
• La procédure de soumission
• Les rapports initiaux et périodiques
• Les observations finales
• Des guides de rédaction des rapports
• Le suivi

Les autres moyens de saisine du comité
• Les pétitions
• Les plaintes individuelles

D’autres informations utiles telles que des fiches techniques concernant les divers
aspects de la structure des Nations Unies en matière de droits de l’homme, des infor-
mations sur le Rapporteur spécial, ainsi que des mises à jour sur les développements
récents et les événements sont aussi accessibles à partir de ce site.

Base de données des organes de traités
http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf

Ce site contient des informations sur le CAT et le HRC concernant les catégories 
suivantes: les membres du comité (classés par pays), des documents, les rapports, l’état
des ratifications et des réserves. Les informations dans les dossiers de documentation
comprennent: les principaux documents de référence, des observations finales/
commentaires, le suivi des réponses des États parties, des commentaires généraux, des
enquêtes sur la base de l’article 20, les listes de points à traiter, les réunions des États
parties, l’agenda prévisionnel, les rapports annuels/par session des comités, des 
rapports d’États parties, des déclarations, des comptes-rendus analytiques. 



Les traités des droits de l’homme des Nations Unies
http://www.bayefsky.com/

L’objectif de ce site est de faciliter l’accès aux informations concernant les normes et
traités des Nations Unies en matière de droits de l’homme, ainsi que les mécanismes
associés à ces traités. Le site contient les textes des traités, les amendements, les docu-
ments et informations détaillées sur la manière de déposer une plainte relative à la vio-
lation d’un traité en matière de droits de l’homme, ainsi que des conseils sur le choix
de l’instance la plus appropriée. 

Liens du Centre Castan des droits de l’homme
http://www.law.monash.edu.au/castancentre/public-edu/links.html

Ce site contient de nombreux liens vers des sites concernant les droits de l’homme, dont
des liens vers la jurisprudence internationale et régionale en matière de droits de
l’homme, des ONG, et des centres de formation aux droits de l’homme. 

Site de documentation SIM
http://sim.law.uu.nl/SIM/Dochome.nsf?Open

Ce site fournit un accès à la documentation provenant des organes de traités des Nations
Unies, ainsi que de la Cour européenne des droits de l’homme, et du Tribunal pénal
international pour le Rwanda. La base de donnée contient également un index très utile
de livres et autres documents relatifs aux droits de l’homme.

Bibliothèque des droits de l’homme de l’Université du Minnesota
http://www1.umn.edu/humanrts/

Un site très fourni, qui contient des liens vers la jurisprudence relative aux droits de
l’homme, des traités, des guides de recherche, et autres ressources.
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